
MASTER Droit de l’Immobilier spécialisation copropriété 
BAC+5 
 
 
PRESENTATION DU MASTER/MASTERE : 

Le Master/Mastère a pour but de former des professionnels aptes à traiter l’ensemble des 
questions juridiques lié aux opérations de construction et de gestion de l’immeuble 
construit. 
 
 
MODALITES D’ACCES ET D’ADMISSION 
La formation s’adresse aux étudiants titulaires d’un BAC+3 ou équivalent. 
Le recrutement se fait sur dossier de candidature et entretien. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
PROGRAMME : 

• Mettre en place la stratégie patrimoniale retenue par la direction ou le client 
• Mettre en œuvre la stratégie d’acquisition / prise à bail 
• Valoriser les actifs immobiliers à travers une gestion patrimoniale du bien 
• Le cadre juridique de la copropriété 
• La gestion technique de l’immeuble 
• La gestion administrative de l’immeuble 
• La gestion budgétaire et comptable de la copropriété 
• Communication et commercialisation 

 
 

CANDIDATURE 

Pour postuler, nous vous invitons à nous transmettre vos candidatures à l’adresse 
suivante : uch@univ-habitat.fr 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION 

- 2 ans de formation 
- Environ 1100 heures d’enseignement 

 

RYTHME DE L’ALTERNANCE 

En cours de définition 

INSERTION PROFESSIONNELLE ET 
POURSUITE D’ETUDES 

Les enseignements étant professionnalisant, la 
formation permet une entrée immédiate dans le 
monde du travail vers les métiers suivants :  
 

• Gestionnaire de copropriété 
• Conseiller juridique 
• Juriste de contentieux 
• Administrateur judiciaire 
• Juriste d’entreprise 
• Responsable d’un service juridique 


